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Annexe 2. Propriété et gestion des ouvrages hydrauliques de régulation  

 

NOM OUVRAGE TYPE PROPRIETAIRE GESTIONNAIRE UHC 

ancienne bonde du Pont à 
Didot 

simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

nouvelle bonde du Pont à 
Didot 

simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

station du Pont à Didot 
station de pom-
page 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte de la Vacherie 1 simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte de la Vacherie 2 
simple vantelle - 
non fonctionnelle 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte du Grand Marais simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte de Mouillepied simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

buse des fenêtres Rouges buse ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte de l'Arche simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

pelle du Farcin simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

vanne du Farcin simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

buse du Petit Brûlot buse à glissière ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte du Margonnais 4 simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte du Margonnais 3 simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte du Margonnais 2 simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

buse du Margonnais 1 buse à glissière ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

clapet du Margonnais 

avaloir à 2,05 m 
NGF côté cham-
pagné + clapet 
côte luçon 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte de l'étier du Bois simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

vanne du Batardeau 
simple vantelle + 
vannette 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais Champagné Nord 

porte des amarres simple vantelle  ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais 
Canal de Champa-
gné 
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NOM OUVRAGE TYPE PROPRIETAIRE GESTIONNAIRE UHC 

porte de la Chapitrie 
simple vantelle + 
vannette 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais la Chapitrie 

porte de la ceinture simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

vanne de la perle simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

clapet de la Perle 
clapet - non fonc-
tionnel 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

porte de la guiboterie 1 
simple vantelle + 
vannette 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

porte de la guiboterie 2 simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

porte de la Maison Neuve simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

porte du fossé du Mothais 
simple vantelle + 
vannette 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

vanne ceinture petit poitou double vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais le Mothais 

porte de la Loge simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Sénéchals 

avaloir avaloir ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Sénéchals 

porte de la Gravelle simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Sénéchals 

clapet du Carré des Pères clapet ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Violettes 

porte des Violettes simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Violettes 

vanne des Petites Salines simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Violettes 

vanne des Tendes Vieilles 
simple vantelle  - 
non fonctionnelle 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Violettes 

porte des Grands Relais simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Violettes 

vanne de l'Espérance simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les Violettes 

clapet des Amarres clapet ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les rochards 

vanne de la Bougrine simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les rochards 

portereau de Virecourt 
simple vantelle + 
clapet 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais 
le nouveau dessé-
ché 

portereau du Petit Rocher 
simple vantelle + 
madriers + portes 
à flot 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais 
le nouveau dessé-
ché 

vanne de Maillezais simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais 
le nouveau dessé-
ché 
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NOM OUVRAGE TYPE PROPRIETAIRE GESTIONNAIRE UHC 

batardeau de la Loge Ri-
vière 

antolle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais l'épine 

écluse de Merval simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais l'épine 

porte de l'Epine 
simple vantelle + 
portes à flot 

ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais l'épine 

trépied de l'Epine simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais l'épine 

vanne du Petit Bordet simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais l'épine 

batardeau du fossé des 
prises 

glissières ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les prises 

portereau du Pas de Ser-
gent 

vanne + portes à 
flot + madriers 

SMVSA ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les prises 

vanne du passage de la 
bosse 

simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais les prises 

vanne de la Prée Mizottière simple vantelle ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais ASA des marais desséchés de Champagné-les-Marais saint-andré 
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Annexe 3. Fonctionnement hydraulique et enjeux recensés sur le périmètre d’application  

 

Le territoire de l’ASA de Champagné-les-Marais est un marais desséché d’une superficie d’environ 5860 

hectares. Son périmètre est limité à l’ouest par le territoire de l’ASA du Petit Poitou, séparé par un fossé 

de ceinture et une levée, et à l’ouest par le canal de Luçon duquel il est intégralement protégé par une 

digue. La limite nord est matérialisée par le canal de ceinture des Hollandais qui protège les marais des-

séchés des inondations du bassin versant et la zone s’étend au sud jusqu’aux digues de front de mer 

bordant la baie de l’Aiguillon. La presqu’île calcaire de Champagné-les-Marais sépare l’ASA en deux 

parties, nord et sud, qui restent connectées par le canal de Champagné. 

 

Les marais de Champagné sont caractérisés par un potentiel biologique d’une grande richesse associé à 

une agriculture dynamique. Au vu de l’importance de son patrimoine naturel, une grande partie du ter-

ritoire de l’association syndicale a été désignée au titre de Natura 2000.  

 

Deux secteurs se distinguent néanmoins sur le périmètre d’étude. Ils présentent des enjeux environne-

mentaux et agricoles contrastés, engendrant par voie de conséquence des propositions 

d’aménagements adaptées :  

- Au nord du bourg de Champagné-les-Marais, le territoire est occupé majoritairement par des 

surfaces prairiales encore bien conservées avec un réseau hydraulique dense. La présence de 

prairies humides accompagnées d’un microrelief original de baisses constitue des milieux très 

favorables au maintien d’une biodiversité floristique et faunistique typique de la zone humide 

du Marais poitevin. La valorisation environnementale de cette partie du territoire passe princi-

palement par le maintien d’une activité d’élevage ainsi que des pratiques agroenvironnemen-

tales et une gestion des niveaux d’eau adaptée.  

- Au sud du bourg, le territoire est principalement cultivé et les enjeux environnementaux sont 

moins marqués en termes d’habitats naturels. Ces derniers sont localisés sur des surfaces res-

treintes et autour des linéaires de voies d’eau. 

 

Les secteurs topographiquement bas qu’ils soient occupés par des prairies ou des cultures, constituent 

au nord comme au sud des points sensibles du point de vue de la gestion des niveaux d’eau et de 

l’exploitation agricole. Par conséquent, une attention particulière leur est accordée afin de dégager des 

solutions compatibles avec les différents enjeux identifiés. 

 

1. Fonctionnement hydraulique (d’après le diagnostic hydraulique mené par l’EPMP en 2013 en lien 

avec l’ASA et le SMVSA et mis à jour en 2021) 

 

Le canal de Champagné constitue la principale voie d’eau du marais de Champagné permettant la des-

serte en eau et l’évacuation des différents compartiments hydrauliques disposées de part et d’autre du 

canal. Il est délimité au nord par la bonde du Pont à Didot en connexion avec le canal de ceinture des 

hollandais et son exutoire se situe au sud au niveau de la Porte des Amarres. Les eaux empruntent en-

suite le Russon jusqu’à la Pointe aux Herbes. Un exutoire secondaire peut être mobilisé par le canal de 

l’Epine qui offre une possibilité d’évacuation vers la Sèvre maritime au niveau de l’écluse de l’Epine. 

 

Du fait de son endiguement complet, le marais est isolé des apports d’eau en provenance directe du 

bassin versant. L’alimentation du marais provient donc principalement des eaux de pluie et éventuel-

lement du canal de ceinture des hollandais via la bonde du Pont à Didot lorsque le niveau de ce dernier 
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le permet. Pendant la période d’étiage, une station de pompage (Station du Pont à Didot) a été instal-

lée à 20 mètres de profondeur dans les années 1970, afin de sécuriser l’alimentation estivale en eau.  

Une gestion différenciée du canal de Champagné peut être opérée entre la partie nord du canal et sa 

partie sud, au niveau de l’ouvrage hydraulique du Batardeau, localisée au sud de la commune de Cham-

pagné. 

 
En période de crue, l’évacuation des eaux de l’ASA de Champagné est parfois problématique compte-
tenu de la mise en charge du canal de Luçon par les eaux des marais mouillés de bordure en amont. 
 
Le territoire de l’ASA de Champagné-les-marais est composé des casiers hydrauliques suivants : 
 

• Champagné nord (1343,5 ha) 

Le compartiment hydraulique de Champagné Nord est constitué des secteurs suivants : le Grand Marais, 
le Farcin, la Loge, les Rouchères, la Nonnerie et la Rougetterie. Ils ne sont cependant pas tous isolés 
hydrauliquement du fait de connexions ou d’ouvrages défectueux. Les niveaux d’eau sont actuellement 
dépendants de la gestion opérée sur le canal de Champagné.  

Le secteur des Rouchères est le secteur topographiquement le plus bas de la partie nord. Le linéaire de 
réseau tertiaire est encore bien conservé. Le compartiment est alimenté en eau par le canal de la 
Vergne qui est lui-même relié au canal de Champagné. Une série de petits ouvrages permet 
théoriquement de l’isoler du canal de la Vergne. Cependant la tentative de gestion différenciée 
expérimentale mise en place en 2013-2014 a révélé la présence de fuites qui rendent le compartiment 
non fonctionnel en l’état. Enfin, le clapet du Margonnais connectant le canal de la Vergne au canal de 
Luçon, récemment adapté avec un avaloir à la cote 2,05 m NGF, permet l’évacuation des eaux de crues 
du canal de Champagné, uniquement en fin de marée.  

• La Chapiterie  (80 ha) 

Le compartiment de la Chapiterie est topographiquement assez bas. Une vanne simple vantelle munie 
d’une vannette l’isole du canal de la Vergne. L’ensemble du compartiment est constitué de prairies. La 
LPO est propriétaire de la majeure partie des parcelles constituant ce compartiment hydraulique.  

• Les Mothais (575 ha) 

Le compartiment des Mothais est un grand compartiment de 575 ha possédant une topographie assez 
hétérogène du nord au sud. Il est entouré au nord et à l’est par le canal de ceinture du Petit Poitou, 
appartenant à l’ASA de Champagné et peut être alimenté par le canal de Champagné au niveau de cinq 
portes. Deux portes permettent d’effectuer une gestion plus fine des niveaux d’eau car équipées de 
vannettes : la Porte du Mothais et la porte de la Guiboterie 1. Au sud, le canal de ceinture du bourg est 
géré par la vanne simple vantelle du fossé de ceinture. Cet ouvrage permet d’effectuer une gestion 
différenciée de la ceinture par rapport au canal de Champagné. Plusieurs fossés du compartiment sont 
en communication directe avec la ceinture du bourg, mais une déconnexion spontanée s’opère lorsque 
les niveaux diminuent en été. 

Il n’existe en théorie pas de connexion avec les parcelles de l’ASA du Petit Poitou.  

La Réserve naturelle de la Vacherie fait partie intégrante de ce compartiment. Elle est constituée de 
petits îlots de parcelles dont les réseaux de fossés sont équipés d’ouvrages permettant une gestion fine 
mise en œuvre depuis une dizaine d’année (buses coudées pour la majorité).  

• Les Sénéchals (574,7 ha) 

Au sud du bourg, l’alimentation en eau du compartiment des Sénéchals est réalisée par la vanne de la 
loge. Le canal de la Nation a été équipé d’un avaloir (cote de 1,95 m NGF) afin de maintenir un niveau 
d’eau différencié sur les prairies du nord-ouest. Ce canal rejoint ensuite le canal de la Gravelle. 
L’évacuation passe par la Porte de la Gravelle, connectée au canal de Champagné au sud.  

On retrouve dans ce secteur des anciens marais salants, propriétés aujourd’hui du PNR Marais poitevin 
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et de la LPO.  

• Les Violettes (563,3 ha) 

Le compartiment des Violettes est majoritairement cultivé. La porte des Violettes permet l’alimentation 
du canal des Violettes depuis le canal de Champagné. Cet ouvrage alimente également le 
compartiment de l’Epine, par la vanne des petites salines.  

• Les Rochards (515,15 ha) 

Le compartiment des Rochards est également cultivé en très grande majorité.  La vanne des Grands 
Relais permet l’alimentation du canal des Salines à partir du canal de Champagné. Le compartiment est 
séparé de celui de l’Epine par la vanne de l’Espérance, autorisant une gestion différenciée sur le canal 
des Salines. Il est intéressant de noter les marques du passage de l’ancien chenal Tors à travers ce 
compartiment.   

• L’Epine (1128,4 ha) 

L’alimentation du compartiment de l’Epine se fait par le canal des Violettes (vanne des petites salines) 
ainsi que par le canal de la Morandière. L’eau est évacuée par le canal de l’Epine, qui possède un 
exutoire direct dans la Sèvre niortaise.  

• Saint-André (264,7 ha) 

Ce petit compartiment est quasiment exclusivement cultivé. Il est isolé hydrauliquement par 
endiguement le long du canal de la Vienne et le long de la Sèvre. Un apport d’eau estival peut provenir 
du Canal de la Bougrine et l’évacuation se fait par la vanne de la Prée mizottière. 

• Le Nouveau desséché (648,1 ha) 

Polder conquis en 1771, le compartiment du Nouveau desséché voit sa façade Sud Est entièrement 
endiguée mais ce compartiment reste en contact avec la Sèvre niortaise à l’Est qui permet un apport 
d’eau saumâtre en été. L’eau s’évacue à la vanne du passage de la bosse et par le portereau du Petit 
Rocher. 

• Les Prises (172 ha) 

Dernier polder conquis en 1874, les Prises sont protégées de la mer par une digue, qui a été rehaussée 
suite à la tempête Xynthia de février 2010. Pour sa réfection, une bande de prélèvement de 100 mètres 
de large, précédemment cultivée, a été cédée au SMVSA. Ce bassin tampon sert de réceptacle pour les 
eaux de drainage de l’ensemble du compartiment. Une gonelle parallèle au trait de côte récupère les 
eaux des parcelles cultivées attenantes. La parcelle de « Virecourt » à l’ouest est située hors du 
périmètre de l’ASA. 

Un aménagement des prises afin de favoriser l’accueil de l’avifaune nicheuse ainsi qu’un aménagement 
des terres agricoles situées à proximité du bassin de prélèvement ont été réalisés en 2015. 

L’ensemble est évacué par l’ouvrage du Pas de Sergent. 

 

2. Enjeux agricoles (d’après le diagnostic agricole réalisé par la Chambre d’agriculture Pays de la 

Loire – Territoire de Vendée en 2014) 

 

L’ASA des Marais Desséchés couvre une superficie de 5 846 ha, essentiellement sur la commune de 
Champagné les Marais et en limite de communes de Moreilles, Puyravault, Sainte-Radégonde-des-
Noyers, Triaize et Luçon.  

En 2014, on comptait 95 exploitations agricoles qui possédaient au moins une parcelle sur le territoire 
de l’ASA, dont 28 avaient leur siège social sur le territoire de l’association.  

La SAU moyenne des exploitations ayant une parcelle sur ce secteur est de 157,50 ha (73 ha pour la 
moyenne vendéenne), ce sont de grosses exploitations, pour la plupart des exploitations céréalières. 



 

21 

 

D’après le RPG 2012, sur les 5 598 ha de SAU exploités sur l’ASA des Marais desséchés de Champagné 
les Marais :  

- 2001 ha (35,8 %) en prairies permanentes, essentiellement concentrées sur le nord de l’ASA 
avec la présence de prairies jamais labourées. 

- 3 597 ha (64,2 %) en cultures, plutôt situées dans le sud et majoritairement drainées. 

L’activité agricole est dynamique sur ce territoire avec trois types d’exploitation qui prédominent : 

- Exploitation en polyculture élevage (33,7 %) 

- Exploitation céréalière (31,6 %) 

- Exploitation avec prédominance de l’élevage (17,9 %) 

Les enjeux agricoles suivants ont recensés en lien avec la gestion hydraulique : 

- Sur les Mothais et sur certains secteurs altimétriquement plus hauts dans le compartiment de 
Champagné Nord, les besoins ont été identifiés chez les éleveurs d’avoir des niveaux d’eau 
suffisants, au printemps et en été, pour subvenir aux apports en eau pour l’abreuvement du 
bétail.  

- Sur la majorité des prairies permanentes, des mesures agro-environnementales ont été 
contractualisées (dont enjeux liés au maintien des baisses en eau en fin d’hiver et début de 
printemps).  

- La problématique du ressuyage des parcelles de prairies dans les zones basses pour certains 
exploitants qui souhaitent pouvoir fertiliser leurs parcelles dès le début du mois d’avril ou 
mettre à l’herbe le bétail à une date assez précoce (15 avril).  

- Sur le secteur des Rouchères, au Margonnais, une grande parcelle de 91 ha cultivée et drainée 
depuis 1976 et située au niveau de l’ancien chenal maritime (point le plus bas du secteur) 
présentait des défauts d’évacuation de l’eau provoquant des inondations hivernales durables et 
des pertes de production estimées sur 2 à 3 hectares. Une co-expertise de l’INRA et de la 
Chambre d’Agriculture de Vendée (avril 2014) ont mis en évidence une origine multifactorielle 
de ce dysfonctionnement, qui est à la fois dû à une déficience dans l’étanchéité de la digue de 
protection et à fonctionnement non optimal du système de drainage. Cette problématique a 
depuis été résolue par des travaux réalisés par l’exploitation. 

Une mise à jour de ces éléments de diagnostic pourra être prévue en partenariat avec la Chambre 
d’agriculture et l’AS. 

 

3. Enjeux environnementaux (d’après le diagnostic environnemental réalisé par la LPO en 2013) 

 

Le Marais poitevin, d’une superficie d’environ 100 000 hectares, en regard d’un bassin versant de 630 
000 hectares, est la seconde zone humide de France. Malgré son caractère anthropique, le Marais 
poitevin constitue un site d’intérêt patrimonial majeur aux niveaux national, européen et international.  

64,5% de la superficie de l’ASA, soit 3 778,2 ha, sont situés dans la zone Natura 2000. Cette surface 
s’étend majoritairement dans la partie nord de l’ASA et englobe la plupart des prairies de la partie sud 
mais également des cultures en particulier celles à proximité directe de la Baie de l’Aiguillon.  

La partie nord de l’ASA concentre l’un des habitats les plus remarquables du Marais poitevin à savoir les 
prairies sub-saumâtres. Les micro-topographies, les variations de l’hygrométrie, la salinité résiduelle et 
la pédologie confèrent à ces prairies une très grande richesse biologique et induisent la présence d’une 
flore spécifique d’intérêt communautaire. S’ajoute l’influence des activités agricoles : les choix de 
fauche ou de pâturage, le type d’animaux et les pratiques associées apportent un niveau de 
diversification supplémentaire. 

C’est sur le secteur des Rouchères que l’on retrouve les traces d’un ancien chenal maritime, qui s’étire 
également sur les marais de Triaize, et constituant ainsi un réseau de baisses assez étendu. 
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Bon indicateur biologique du fonctionnement hydraulique et de qualité de l’eau, le succès de la 
reproduction du brochet dans les frayères nécessite la conservation en eau des baisses de manière 
continue de février à fin avril. Présent en faible nombre sur le secteur de Champagné, les populations 
pourraient être renforcées par le maintien de baisses en eau en continuité avec le réseau hydraulique 
pendant la période de reproduction. 

D’autre part, les voies d’eau constituent des habitats aquatiques pour de nombreuses d’espèces : 
poissons, amphibiens, oiseaux, libellules et mammifères aquatiques. L’importance de la végétation des 
berges dans cet écosystème est considérable, constituant un réservoir d’alimentation, tout comme la 
végétation aquatique, servant de zone refuge ou de support de ponte pour de nombreuses espèces. La 
prise en compte de la fonction de corridor écologique de ces milieux est essentielle. La déconnexion des 
fossés du réseau primaire et secondaire constitue des obstacles pour la circulation des espèces 
aquatiques. L’adaptation d’ouvrages avec des diamètres suffisants et avec un système de gestion par 
surverse permet de générer des flux favorisant la mobilité des espèces. 

Etant donné ce fort potentiel environnemental, une Réserve Naturelle Régionale de 181 ha 26 ares 97 
centares, en propriété et gestion de la LPO a été définie sur le compartiment des Mothais. Un nouveau 
plan de gestion est en cours sur la période 2021-2026 (plan téléchargeable sur internet : 

https://reservenaturelle-vacherie.lpo.fr/wp-content/uploads/2022/02/PLAN-DE-GESTION-
2021_2026_RNR-MARAIS-DE-LA-VACHERIE_VF_V10.01.2022-1.pdf). 

De plus, le Conseil départemental de la Vendée a acquis sur le secteur de la Nonnerie un ensemble de 
parcelles agricoles comme surfaces de compensation agricole et environnementale. Certaines parcelles 
encore cultivées dernièrement pour des raisons de viabilité des exploitations concernées ont été 
récemment reconverties en prairie. 

D’autre part, des roselières se retrouvent sur certains bords de canaux, peu en plein. Ces habitats 
représentent des zones d’accueil de nombreuses espèces. Cette végétation qui s’implante en 
profondeur présente aussi un intérêt majeur dans le maintien des berges.  

Aménagées pour l’abreuvement du bétail, de nombreuses mares ou « abrous » sont encore présentes 
dans les pâtures et également dans certaines parcelles cultivées.  

Les plans d’eau aménagés à vocation cynégétique peuvent aussi jouer leur rôle dans l’accueil de la faune 
pendant la période printanière. 

 

Interface de l’ASA avec le littoral – les enjeux de la baie de l'Aiguillon 

Le littoral du territoire est d'intérêt majeur pour la biodiversité et les écosystèmes. Il a été classé en 
Réserve Naturelle Nationale en 1996 pour la Vendée et 1999 pour la Charente-Maritime, en cogestion 
par l’Office Française de la biodiversité (OFB) et la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO).  

Les principaux enjeux sont : 

- l'accueil des oiseaux d'eau migrateurs et hivernants : la baie de l'Aiguillon est un site d'intérêt 
international pour les anatidés et les limicoles notamment. Pour les canards hivernants, les prairies 
humides du Marais Poitevin (zones d'alimentation) sont complémentaires de la zone littorale (zone de 
remise) ; 

- le rôle de nourricerie pour les poissons : les prés salés de la baie de l'Aiguillon représentent 15% des 
prés salés Français et jouent un rôle important pour la croissance de la faune piscicole (bar, mulets, 
gobies notamment) ; 

- un lien de transit pour les amphihalins : la transparence des ouvrages (équipement – manœuvre) est à 
rechercher ; 

- l’'accueil des passereaux nicheurs : Les prés salés, les digues et levées avec de la végétation de type 
moutarde, ciguë, cardère accueillent des effectifs importants de passereaux patrimoniaux (Gorge bleue 
à miroir blanc de Nantes, Bruant des roseaux notamment) ; 



 

23 

 

- la zone estuarienne (équilibre eaux douces/ eau salées) est un lieu de production primaire importante 
qui est à la base de la chaine alimentaire. La particularité d'avoir un estuaire 'fermé' par des ouvrages 
hydrauliques induit des dessalures brutales et des sur salures. Un équilibre des nutriments apportés par 
le bassin vessant est à rechercher, notamment en travaillant sur les apport anthropiques (agricoles et 
urbains) et en assurant le rôle d'autoépuration des eaux que joue la zone humide du Marais Poitevin. 

Enfin, la proximité directe de ces marais avec la Baie de l’Aiguillon, accorde à l’ASA une place de choix 
en terme d’accueil de l’avifaune migratrice et hivernante mais aussi d’accueil de l’avifaune nicheuse. En 
effet, il existe une complémentarité entre la baie et les prairies, ces dernières procurant des réserves 
alimentaires notamment dans les baisses et parties basses inondées en périodes hivernale et 
printanière.  

 

4. Enjeux cynégétiques (d’après le diagnostic de la Fédération départementale de chasse de Vendée 

réalisé en 2022)  

 

Depuis les années 1980, les évolutions liées au développement économique, agricole, touristique 
impactant le régime hydrique et la fonctionnalité du marais ont amené les chasseurs de gibiers d’eau à 
délaissé progressivement la pratique traditionnelle de la chasse à la passée par la chasse à poste fixe 
(tonne), telle qu’elle peut être pratiquée en Charente-Maritime. A cette époque, l’accessibilité au foncier 
pour les prairies et parcelles humides a été pour certains chasseurs l’occasion de devenir propriétaires 
de plans d’eau temporaires ou permanents, aménagés ou non. 

L’activité de chasse au gibier d’eau a permis de sauvegarder certains des secteurs les plus bas de la mise 
en culture ou de l’assèchement (secteur des Rouchères, baisses du Petit Mothais). Ces plans d’eau 
entretenus et gérés par les chasseurs constituent des sites d’alimentation, de reproduction (cf. enquête 
limicoles nicheurs), de halte migratoire importantes pour l’avifaune aquatique et constituent des 
éléments de continuité écologique importants pour des espèces comme les amphibiens et les odonates. 

Suite à un travail d’identification et de régularisation mené communément avec la DDTM, 18 plans 
d’eau sont actuellement reconnus sur le périmètre de l’ASA représentant une surface de 14 ha 22 a 50 ca 
et un volume estimé à 57 395 m3. Suite à la tempête Xynthia, un seul des six plans d’eau déclarés sur la 
partie cultivée du sud de la commune de Champagné les Marais demeure chassé actuellement. Huit 
propriétaires de plans d’eau, dont un en eau salé, procèdent régulièrement à des demandes de 
remplissage selon le système dérogatoire mis en place avec la DDTM. Malgré des volumes sollicités peu 
élevés, la difficulté de réalimentation et le manque d’entretien du réseau conduisent très régulièrement 
à une impossibilité d’accès à la ressource pour les chasseurs en période de restriction. 
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Annexe 4. Fuseaux de gestion par compartiment hydraulique   

 

1 – Compartiment hydraulique de Champagné Nord  

Les modalités de gestion des niveaux d’eau concernent la portion du canal de Champagné comprise 
entre la bonde du Pont à Didot et l’ouvrage du Batardeau.  

La lecture des niveaux d’eau peut être réalisée à l’aide de plusieurs dispositifs de mesure mis en place 
tout au long du canal : 

- l’échelle limnimétrique située à l’aval de la bonde à didot ; 

- l’échelle limnimétrique située au pont de la Chapitrie ; 

- le limnigraphe, mis en place et géré par le Conseil départemental de Vendée, au pont de la D25 
dans Champagné-les-Marais et l’échelle limnimétrique associée ; 

-  l’échelle limnimétrique située à l’amont de l’ouvrage du batardeau. 

Sur le secteur des Rouchères, une échelle limnimétrique est également posée sur le canal de la Vergne 
ainsi qu’une sonde autonome non télétransmise, propriété de l’EPMP. 

Le fuseau de gestion retenu sur ce canal et compartiments associés est le suivant : 

1) Période hivernale (du 01/01 au 15/03)   

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 1,85 m et une cote plafond de 2,05 

m, avec un objectif de 1,95 m. 

2) Période printanière (du 16/03 au 01/06) 

Du 16/03 au 15/04 : 

Transition entre la gestion hivernale et la gestion printanière avec abaissement progressif des 

niveaux d’eau en visant la cote objectif de 1,90 m au 1er juin et sans franchissement de la cote 

plancher de 1,85 m.  

3) Période estivale (du 01/06 au 31/10) 

Période de transition du 1er juin au 15 juillet, les niveaux d’eau diminuant naturellement ou la 

diminution est accompagnée de manière à réaliser un stock d’eau avant l’étiage. 

Maintien autant que possible d’une cote objectif de 1,75 du 15 juillet au 1er octobre. 

La station de pompage du Pont à Didot peut être mise en route si nécessaire pendant la période 

d’étiage (cf. règles de gestion de la station de pompage art.7). 

4) Période automnale – début d’hiver (du 01/11 au 31/12) 

Remontée progressive des niveaux d’eau en veillant à stocker les premières pluies d’automne sans 

excéder les cotes de gestion hivernale. 

Il est entendu que cette proposition d’allongement de la période automnale, convenue lors du 

comité de suivi du 13 décembre 2022, sera étudiée et analysée telle que cela est prévu par les 

dispositions du présent protocole de gestion de l’eau. 
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2 - Compartiment hydraulique des Mothais 

A - Mothais - Réserve naturelle du Marais de la Vacherie  

Les modalités de gestion des niveaux d’eau concernent les parcelles situées dans la Réserve naturelle 
régionale du Marais de la Vacherie. 

D’une manière générale, les précipitations hivernales sont stockées jusqu’au printemps grâce au maintien 
de l’ensemble des parties basses en eau et en moyenne de 50% des surfaces de prairies légèrement 
inondées (10 à 20 cm). Au printemps, les niveaux d’eaux peuvent être ajustés pour permettre une mise à 
l’herbe précoce des animaux sur le site. Les baisses sont ensuite maintenues en eau jusqu’en été. 

Chaque casier hydraulique est géré différemment selon sa topographie et le mode d’exploitation réalisé 
sur les parcelles. 

La lecture du niveau d’eau est effectuée à l’échelle limnimétrique du Grand Mothais – côté RNR. 

1) Période hivernale et début de printemps (du 15/12 au 15/04)   

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 2,30 m et une cote plafond de 2,50 m, 

avec un objectif de 2,40 m. 

2) Période printanière et estivale (du 16/04 au 31/09) 

Diminution naturelle des niveaux d’eau en respectant la cote plancher de 1,65 m. 

3) Période automnale (du 01/10 au 15/12) 

Remontée progressive des niveaux d’eau en conservant les précipitations. 
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B - Mothais - Terrains non compris dans la Réserve naturelle et hors propriétés de la LPO  

Les modalités de gestion des niveaux d’eau concernent les parcelles situées dans le compartiment 
hydraulique des Mothais, à l’exception des parcelles situées dans la RNR et des terrains appartenant à la 
LPO.  

La lecture des niveaux d’eau est effectuée à l’échelle limnimétrique du Grand Mothais - côté ASA ainsi que 
via une sonde autonome située à la porte du Mothais mise en place par l’EPMP. 

1) Période hivernale (du 15/12 au 15/03)   

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 2,10 m et une cote plafond de 2,35 m, 

avec un objectif de 2,20 m. 

2) Période printanière (du 16/03 au 31/05) 

Du 16/03 au 15/04 : 

Transition entre la gestion hivernale et la gestion printanière avec abaissement progressif des niveaux 

d’eau pour atteindre la cote objectif de 2,05 m.  

Du 15/04 au 31/05 : 

Stabilisation du niveau d’eau autour de la cote objectif de 2,05 m en respectant la cote plancher de 

2,00 m. 

3) Période estivale (du 01/06 au 31/09) 

Diminution naturelle des niveaux d’eau. La cote objectif de ce compartiment est idéalement située à 

1,80 m NGF pour satisfaire les abreuvements.  Le compartiment est remis en connexion avec le canal 

de Champagné lorsque le niveau d’eau a rejoint celui du canal. 

4) Période automnale (du 01/10 au 15/12) 

Remontée progressive des niveaux d’eau en connexion avec le canal de Champagné et déconnexion à 

partir du 15/12 pour conserver les précipitations hivernales. 
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3 - Compartiment hydraulique de la Chapitrie 

Les modalités de gestion des niveaux d’eau concernent le compartiment hydraulique de la Chapitrie 
délimité au nord et à l’est par le canal de Champagné, et au sud par le canal de la Vergne. 

1) Période hivernale (du 15/12 au 15/03)   

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 1,95 m et une cote plafond de 2,15 m 
avec un objectif de 2,05 m. 

2) Période printanière (du 15/03 au 01/06) 

Du 15/03 au 15/04 : 

Transition entre la gestion hivernale et la gestion printanière avec abaissement progressif des niveaux 

d’eau jusqu’à atteindre la cote objectif de 2 m et en respectant une cote plancher de 1,95 m.  

Du 15/04 au 01/06 : 

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 1,90 m  et une cote plafond de 2,05 m. 

3) Période estivale (du 01/06 au 15/09) 

Le niveau objectif de 1,90 m est maintenu autant que possible. Avec la diminution naturelle des 
niveaux d’eau, le compartiment de la Chapitrie sera remis en connexion avec le canal de Champagné 
lorsque le niveau aura atteint celui du canal. 

4) Période automnale (du 15/09 au 15/12) 

Remontée progressive des niveaux d’eau en connexion avec le canal de Champagné et déconnexion à 
partir du 15/12 pour conserver les précipitations hivernales. 
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4 - Compartiment hydraulique des Sénéchals 

Les modalités de gestion des niveaux d’eau concernent le compartiment des Sénéchals dont l’écoulement 
des eaux est assuré par le canal de la Nation et le canal de la Gravelle entre le canal de Champagné et la 
porte des Amarres. 

1) Période hivernale (du 15/12 au 15/03)   

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 1,75 m et une cote plafond de 1,95 m, 
avec un objectif de 1,85 m. 

2) Période printanière (du 15/03 au 01/06) 

Du 15/03 au 15/04 : 

Transition entre la gestion hivernale et la gestion printanière avec abaissement progressif des niveaux 
d’eau jusqu’à la cote objectif de 1,80 m et entre une cote plancher de 1,75 m et une cote plafond de 
1,90 m.  

Du 15/04 au 01/06 : 

Maintien d’une cote plancher de 1,75 m et une cote plafond de 1,90 m avec un objectif de gestion de 
1,85 m. 

3) Période estivale (du 01/06 au 15/09) 

Maintien d’une cote plancher de 1,65 m et d’une cote plafond de 1,90 m avec un objectif à 1,60 m.  

4) Période automnale (du 15/09 au 15/12) 

Remontée progressive des niveaux d’eau en conservant les eaux des premières pluies d’automne avant 
évacuation vers la baie de l’Aiguillon et sans excéder les cotes de gestion hivernale. 
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5 - Compartiment hydraulique des Prises  

Le fuseau de gestion concerne les niveaux d’eau dans la gonnelle et dans le bassin aménagé au sein de la 
zone de prélèvement, propriété du Syndicat mixte Vendée Sèvre Autise. L’ouvrage hydraulique de 
régulation visé est l’écluse du Pas de Sergent qui permet de mettre en communication les eaux des bassins 
avec la baie de l’Aiguillon. La lecture du niveau d’eau s’effectue à l’échelle de l’ouvrage du Pas de Sergent. 

1) Période hivernale (du 01/12 au 15/03)   

Maintien d’un niveau d’eau maximal (30-40 cm au-dessus des îlots) afin de permettre la submersion 

complète des îlots de nidification sans que ce niveau n’atteigne le pied de la digue de front de mer. 

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 0,90 m et une cote plafond de 1,40 m, 

avec un objectif de 1,10 m. 

Hors période de crue, le maintien de la cote de gestion sera réalisé par surverse au moyen de madriers 

posés au niveau du Pas de Sergent. En période de crue, l’ASA pourra réaliser une vidange anticipée du 

bassin afin d’augmenter la capacité tampon de ce dernier. Elle cherchera ensuite à rétablir la 

submersion des îlots afin d’éviter leur végétalisation. 

Maintien d’un niveau d’eau dans la gonnelle permettant la mise en eau de la roselière. Le niveau d’eau 

dans la gonnelle devra néanmoins permettre l’écoulement gravitaire des eaux issues des terres 

cultivées en planches. 

2) Période printanière (du 15/03 au 30/07) 

Maintien d’une lame d’eau continue autour des îlots de nidification pour sécuriser la période de 

reproduction de l’avifaune. Les ilots ne doivent pas être submergés pendant cette période même 

temporairement. 

Maintien d’un niveau d’eau compris entre une cote plancher de 0,30 m et une cote plafond de 0,50 m, 

avec un objectif de 0,40 m. 

Maintien d’un niveau d’eau dans la gonnelle permettant la mise en eau de la roselière. Le niveau d’eau 

dans la gonnelle devra néanmoins permettre l’écoulement gravitaire des eaux issues des terres 

cultivées en planches. 

3) Période estivale (du 30/07 au 15/10) 

Vidange du bassin et mise en connexion avec la partie maritime afin de favoriser l’envasement. La 

zone de prélèvement est gérée en eau salée durant cette période. 

La gonnelle est remise en connexion avec le bassin pendant cette période. 

4) Période automnale (du 15/10 au 01/12) 

Remplissage progressif du bassin en conservant les premières précipitations automnales afin d’obtenir 
un recouvrement des îlots. 
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Annexe 5. Fuseau de gestion encadrant la gestion de la ceinture des hollandais   

 
Fuseau inscrit dans l’arrêté inter-départemental valant règlement d’eau des ouvrages structurants des 
marais de la Vendée signé le 4 avril 2023 : 
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Annexe 6. Calendrier conchylicole et principes de gestion préconisés par les comités régionaux de la 
conchyliculture 
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Annexe 7. Composition du comité de suivi 

 

Le groupe local de gestion est convoqué par le Président de l’ASA ou par l’EPMP. 

Sa composition est la suivante : 

• Le Président de l’ASA de Champagné-les-Marais 
 

• Un référent de l’ASA par UHC visée par un fuseau de gestion et éclusiers 
 

• Un représentant du Syndicat mixte Vendée Sèvre Autise 

 

• Un représentant de la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire, Territoire de Vendée 
 

• Un représentant de l’association de la Ligue pour la Protection des Oiseaux 

 

• Un représentant de la Réserve naturelle nationale de la baie de l’Aiguillon  

 

• Un représentant du PNR du Marais poitevin 

 

• Un représentant de la Commune de Champagné-les-marais 

 

• Un représentant de la Fédération départementale de pêche de Vendée ainsi que de l’AAPPMA 
locale 

 

• Un représentant de la Fédération départementale de chasse de Vendée ainsi que de la Sauvagine 
Vendéenne 

 

• Un représentant du Conseil départemental de la Vendée 

 

• Un représentant de l’Etablissement public du Marais poitevin 
 

La DDTM 85 ainsi que l’animateur du SAGE SNMP sont informés de ces réunions et peuvent y participer. 

A chaque réunion du comité de suivi, un bref compte-rendu des échanges est établi et transmis aux 
membres du groupe.  
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